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QUE soit approuvée la Modifi cation n° 1 de l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de mise aux normes 
des installations de production d’eau potable de la Ville de 
Baie-Comeau, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60157

Gouvernement du Québec

Décret 852-2013, 22 août 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention maximale 
de 2 500 000 $ au Groupe Export agroalimentaire 
Québec-Canada au cours de l’exercice financier 
2013-2014

ATTENDU QUE, par le décret numéro 651-2002 du 
5 juin 2002, le gouvernement confi ait au Club Export 
agro-alimentaire du Québec, depuis devenu le Groupe 
Export agroalimentaire Québec-Canada, le mandat de 
créer et gérer le Fonds à l’exportation en partenariat et au 
soutien d’initiatives collectives, le tout aux conditions, 
modalités et dates déterminées par le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire 
Québec-Canada est la plus grande association d’expor-
tateurs bioalimentaires québécois et qu’il offre à ses 
membres plusieurs services reliés au développement des 
exportations;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (cha-
pitre M-14), le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation a pour fonctions, pouvoirs et devoirs de 
concevoir, notamment dans une perspective de dévelop-
pement durable, des politiques et des mesures relatives à 
la production, à la transformation, à la distribution, à la 
commercialisation et à l’utilisation des produits agricoles, 
aquatiques ou alimentaires et de veiller à leur mise en 
œuvre et qu’il peut, à ces fi ns et aux conditions qu’il déter-
mine, accorder des prêts, des subventions ou des avances;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à verser 
au Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada une 
subvention maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exer-
cice fi nancier 2013-2014, afi n d’approvisionner le Fonds 
à l’exportation et d’en assurer la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention 
maximale de 2 500 000 $, au cours de l’exercice fi nancier 
2013-2014, au Groupe Export agroalimentaire Québec-
Canada afi n d’approvisionner le Fonds à l’exportation et 
d’en assurer la gestion, le tout aux conditions, modalités 
et dates déterminées par le ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60158

Gouvernement du Québec

Décret 853-2013, 22 août 2013
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de 
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du person-
nel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée 
à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (cha-
pitre A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite du personnel d’encadrement 
si, à sa demande, le gouvernement adopte un décret à cet 
effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 
de la Loi sur le régime de retraite des enseignants (cha-
pitre R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
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mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I 
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics si, à sa demande, le gouverne-
ment adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut 
se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 220 de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
en vertu du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur 
le régime de retraite du personnel d’encadrement, tout 
décret pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de 

l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement peut avoir effet au plus 12 mois avant son 
adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à 
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un 
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la 
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment 
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une 
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
au régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics ou le régime de retraite 
du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande 
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur 
le régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au paragraphe 5° de l’article 2 de la 
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de l’Administration 
gouvernementale et président du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à 
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période 
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) et pour laquelle il 
a demandé d’y participer, à participer au régime de retraite 
établi par la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) 
ou au régime de retraite établi par la Loi sur le régime 
de retraite du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1), 
dans la mesure prévue par le chapitre I de cette loi;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de 
son adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet 
12 mois avant cette date.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

1. Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont 
demandé au gouvernement de participer au régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES 
PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Couture, Maxime

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Boisclair, Léonard
Domingue, Julien
Fouquette-L’Anglais, Laurence
Gagnon, Marilou
Laroche Casavant, Mathieu
Martin, Monique
Picard, Louis

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 
DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET 
DES PARCS

Mc Court, Carl

MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE, DE L’INNOVATION 
ET DE L’EXPORTATION

Dubreuil, Benoît
O’Brien, Mireille
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MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L’ÉCONOMIE

Drouin Laurendeau, Éric
Trudel, Jacinthe

MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES 
COMMUNAUTÉS CULTURELLES

Babin, Dany
Lavoie, Nathalie
Lemieux, Jean-François

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES 
SERVICES SOCIAUX

Bellefl eur, Robert
King-Ruel, Geneviève
Lévesque, Martin
Rodrigue, Isabelle

2. Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont 
demandé au gouvernement de participer au régime de 
retraite du personnel d’encadrement.

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES 
PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Gamache, Eric

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Lebel, Dominique

60159

Gouvernement du Québec

Décret 854-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la modification des dates et modalités 
de virement des sommes portées au crédit du Fonds du 
patrimoine culturel québécois

ATTENDU QUE le Fonds du patrimoine culturel québé-
cois (ci-après appelé « Fonds ») a été institué en vertu de 
l’article 22.1 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1);

ATTENDU QUE l’article 22.3 de cette loi prévoit que les 
sommes portées au crédit du Fonds proviennent notam-
ment des sommes virées par le ministre du Revenu en 
application de l’article 22.5 de cette loi, aux dates et selon 
les modalités déterminées par le gouvernement tel que 
précisé à cet article;

ATTENDU QUE le décret numéro 735-2006 du 
8 août 2006 concernant la mise en œuvre du Fonds du 
patrimoine culturel québécois prévoit notamment les dates 
et les modalités de virement de telles sommes;

ATTENDU QUE le montant annuel prévu à 
l’article 22.5 de la Loi sur le ministère de la Culture et 
des Communications, tel que modifi é, par l’article 146 
de la Loi concernant principalement la mise en œuvre 
de certaines dispositions du discours sur le budget du 
20 novembre 2012 (2013, chapitre 16), est de 15 500 000 $ 
par année;

ATTENDU QU’il est opportun de modifi er en consé-
quence les dates et modalités de virement des sommes par 
le ministre en application de l’article 22.5 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications : 

QUE le décret numéro 735-2006 du 8 août 2006, tel 
que modifi é par le décret numéro 7-2012 du 11 janvier 
2012 concernant la mise en œuvre du Fonds du patri-
moine culturel québécois soit modifi é afi n d’y remplacer le 
cinquième alinéa du dispositif par le suivant : 

« QUE le ministre des Finances et de l’Économie verse 
au Fonds les sommes prévues par la loi, prises sur le pro-
duit de l’impôt sur le tabac aux dates et selon les modalités 
suivantes : 

— par tranche de 1 749 999,99 $ le quinzième jour de 
chaque mois à compter d’octobre 2013, et ce, jusqu’au 
quinzième jour du mois de mars 2014; 

— par tranche de 1 291 666,66 $ le quinzième jour 
de chaque mois à compter d’avril 2014, et ce, jusqu’au 
quinzième jour du mois de mars 2020;

— par tranche de 458 333,33 $ le quinzième jour de 
chaque mois à compter d’avril 2020, et ce, jusqu’au 
quinzième jour du mois de mars 2021. ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60160
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